
Présents :

Directrice Madame Reuter

Enseignants Madame Signoud, Madame Convert, Madame Ferrand-Luneau, Monsieur Tourte—Cherouana, Madame 
Abad, Madame Prieur, Madame Gardette, Madame Thirion

RASED Madame Monteil

Parents représentants Madame Redon, Madame Cocteaux, Madame Arbi, Madame Akhbouche, Madame Temir, Madame 
Tournier

Élus Monsieur Falletti

Excusés :

IEN Chambéry IV Madame Siguier

Elus Monsieur Gennaro, Monsieur Serbi, Madame Mazzuca

RASED Madame Dal Toé

DDEN Madame Droux

Ordre du jour

1. Tour de table des participants
2. Fonctionnement de l'école - Elections des représentants des parents d’élèves - Règlement intérieur - Sécurité à l’école - Hygiène et santé 
à l’école - Coopérative scolaire - Utilisation des locaux -
3. Communication
- Parents-enseignants - Parents-direction 
4. Rentrée 2024 : organisation pédagogique
- Les classes, les enseignants, les AESH
- Le RASED 
5. Projets et vie de l’école - Projet d’école  et ses axes généraux - Projets de classe - Accueil périscolaire
6. Parcours de l’élève
- Les APC - Dispositif UPE2A
- Dispositif ULIS
7.  Dates des prochains conseils d'écol

École Elémentaire Pré hibou
Rue du pré hibou

73490 LA RAVOIRE
Mail : ce.0731219D@ac-grenoble.fr

Tel. : 04.79.33.65.63
Blog : ttps://ecole-elementaire-pre-hibou-la-ravoire.web.ac-grenoble.fr/

Compte-rendu du Conseil d’école n°1
Jeudi 06 Novembre 2025 à 17h30



1. Tour de table des participants

2. Fonctionnement de l’école

a) Elections des représentants des parents d'élèves

Les élections se sont déroulées le vendredi 10 octobre 2025 uniquement par vote par correspondance. Une seule liste composée de 6 parents a été présentée, 
avec à noter une forte augmentation de la participation (taux de 52,90%) Madame Reuter remercie les parents qui se sont portés volontaires pour cette mission. 
Le conseil d’Ecole est une instance d’information, de discussion et de décision où les parents élus sont les représentants de tous les parents. En amont des 
conseils, les parents élus peuvent recueillir les interrogations ou doléances des familles. Les « questions diverses » devront alors être remises à l’avance, afin 
que, l’école ou la Mairie puissent apporter des réponses préparées, claires et précises. Les parents disposent alors d’une nouvelle boîte aux lettres (distincte de 
celle de l’Amicale), d’un panneau d’affichage, d’un onglet sur le site internet de l’école et d’une adresse électronique « delegues.pre.hibou@gmail.com »

b) Règlement intérieur

Mme REUTER présente au vote du Conseil d’Ecole le Règlement Intérieur de l’Ecole élémentaire qui s’appuie sur le règlement départemental. Le Conseil accepte 
à l’unanimité le vote du Règlement Intérieur 2025-2026 de l’Ecole. Il sera affiché dans l’école et mis en ligne sur le site internet de l’école. La Directrice présente 
ensuite la Charte de la Laïcité, la charte du parent accompagnateur et l’importance de leurs respects.                                                                                                      

c) Sécurité à l’école

Mme Reuter évoque l’exercice de sécurité « incendie » du 08 Septembre 2025 et celui de « PPMS-alerte intrusion » du  13 Octobre 2025 pour lesquels les 
observateurs extérieurs présents notent à chaque fois le calme et la réactivité dont font preuve les élèves. Elle présente également l’actualisation de la labellisation 
du plan Phare (niveau 1) pour lutter contre le harcèlement. Toutes les classes de l’école ont participé à la journée nationale de lutte contre le harcèlement ce jeudi 6 
novembre 2025 en travaillant sur des albums traitant de ce sujet ou en jouant à jeu de l’oie sur ce thème.  L’équipe pédagogique a programmé avec l’aide des 
parents d’élèves élus un café-rencontre le lundi 10 Novembre 2025 pour présenter ce travail et distinguer conflit-harcèlement.                                                             
Le Plan Vigipirate est toujours activé au niveau « Urgence attentat ».                                                                                                                                       

d) Coopérative scolaire

Entrées Sorties

Solde au 31 août 2025                                                                                        
Participation des familles (septembre 2025)

1056,76 
1185,00 

Cotisations à l’OCCE                                                                                   
Versement à la PEP                                                                

396,00 
10,00 

2241,76 406,00

Solde de + 1835,76 €                                                                                                                                                                                                                                                         
Remerciements aux familles pour leur participation  pour laquelle nous notons une forte hausse. Toutefois, cette année, peu d’adhésion à la PEP sont souscrites. 
Madame Prieur explique que sur les 12 euros demandés 6 euros sont destinés à l’adhésion à l’USEP pour des rencontres sportives et 2 euros pour l’affiliation à 
l’OCCE (organisme de la coopérative scolaire).

e) Utilisation des locaux   

EILE  :   Tous les mercredis de 11h15 à 12h45, se déroulent des cours de langue arabe où 16 élèves sont inscrits.                                                                                             
L’étude surveillée se déroule de 17h00 à 17h30.                                                                                                                                                                                                            
La BCD de l’école est ouverte pendant les récréations, deux fois par semaine, pour du prêt de livres depuis cette période. La première période a été consacrée à 
du rangement, du tri de livres.                                                                                                                                                                                                                                           
Les récréations sont communes à tous et aménagées avec des espaces jeux. A chaque service, sont présents trois enseignants et 3 AESH. Aucune bagarre n’est à 
déplorer sur le temps scolaire.                                                                                                                                                                                                                                           
L’AMEJ est présente tous les mercredis et toutes les vacances scolaires.                                                                                                                                              

3. Communication                                                                                                                                                                                           

Mme Reuter rappelle que la communication passe par le cahier de liaison (à consulter quotidiennement), le site internet de l’école et de l’adresse mail de 
l’école. Les coordonnées sont sur le tableau d’affichage.

4. Rentrée 2024  : organisation pédagogique  

a) Les classes, les enseignants, AESH

L’Ecole élémentaire compte 156 élèves répartis en 6 classes, avec 9 enseignants, 5 AESH et un dispositif ULIS accueillant 12 élèves qui sont inclus dans les 
classes.                                                                                                                                                                                                                                                                                    
Il est souligné, depuis quelques années, une augmentation de la fréquentation des services périscolaires : garderies, services de restauration et études 
surveillées. Le service périscolaire comptabilise 4 animateurs au quotidien. L’équipe pédagogique remercie Monsieur ANDRE Casimiro, nouveau coordinateur 
périscolaire pour les différentes activités proposées aux enfants sur le temps périscolaire et pour les échanges quotidiens.                                                                       
Les enseignants remercient également Monsieur VILLERELLE Laurent,  l'ETAPS de la commune, qui organise les cycles sportifs des classes élémentaires 
conjointement avec les enseignants.                                                                                                                                                                                                                                 
Des parents remercient enfin la municipalité pour le mot concernant le stationnement devant l’école diffusé en début d’année. 

b) Le RASED

Le RASED se compose d’une psychologue scolaire, Madame Monteil et d’une maîtresse E, Madame DAL TOE à qui nous souhaitons les bienvenues. La 
psychologue scolaire intervient notamment lors de la constitution des dossiers MDPH, lors d’orientations spécialisées, ou pour essayer de donner du sens aux 
difficultés qui entrent dans le cadre du travail scolaire. La maîtresse E intervient plus sur la pédagogie sur demande des enseignants. 

          c) Assistante en anglais

Cette année, tous les jeudis, l’école accueille Madame Isabella PRETTI qui intervient auprès de tous nos élèves. Les séances sont préparées avec l’équipe 
pédagogique et sont dispensées soit en petit groupe ou soit en groupe classe en présence des enseignants. 

mailto:delegues.pre.hibou@gmail.com


5. Projets et vie de l’école

a) Projet d’école et ses axes généraux

Mme Reuter rappelle que le projet d’école définit les orientations et les objectifs prioritaires d’une école pour une durée comprise entre 3 et 5 ans. Il se traduit 
par un programme d'actions pour la mise en œuvre des objectifs et des programmes nationaux. Il liste les voies et les moyens pour assurer la réussite des élèves, 
la manière d’y associer les parents.                                                               

Axe n°1 : 
Comment améliorer la résolution de problème et 

enrichir le vocabulaire de la PS au CM2 ?

Axe n°2 : 
Comment garantir la continuité des parcours des 
élèves qu’ils soient en situation de handicap ou 

pas ? 

Axe n°3 : 
Comment impliquer davantage les parents dans la 

scolarité de leur enfant ? 
Comment donner le goût de l’effort à nos élèves ?

Actions en 2025-2026 :  
→ Développer le langage oral et le vocabulaire pour  favo-
riser la compréhension des énoncés (dès le cycle 1) 
→ Harmoniser nos pratiques en uniformisant le matériel 
(billes Montessori, bouliers, cubes, bande numérique, châ-
teau des nombres…) et les étapes de résolution, de la ré-
daction (calculs, phrases, éventuellement schémas ou re-
présentation) 
→ Mettre en place d’une programmation commune de ré-
solution de problèmes 

    Actions en 2025-2026 : 

→ Créer une fiche d’auto-évaluation pour les élèves en 
gestion du comportement 
→ Etablir une progression commune sur les messages 
clairs 
Développer et encourager le tutorat entre élèves

           Actions en 2025-2026 : 

→ Simplifier les voies de communication et les moyens 
d’accès à l’information 
→ Harmoniser le livret d’accueil et les visites des écoles du 
groupe scolaire avec des portes ouvertes 
→ Mettre en place un ou deux cafés-rencontres avec des 
thématiques et des ateliers 
→ Organiser des manifestations inter-écoles de La Ravoire 
et co-construites enseignants/élèves : matchs, olympiades, 
courses 

b) Projet de classe  (à remettre selon les divers parcours...)

Les projets de niveaux (enfants d’un même âge) ou les projets de classe 2025-2026 sont en cours de finalisation, notamment pour l’aspect budgétaire de ceux-ci 
et une présentation plus précise sera faite au second Conseil d’Ecole. Mais voici ci-dessous les activités réalisées et celles à venir : 

Parcours santé Parcours du citoyen Parcours artistique ou culturel

→ Les dangers domestiques  et le lavage des dents pour 
les CP                                                                                                
→ Le sommeil  et le lavage des mains pour les CE1                
→ Alimentation pour les CE2                                                      
→ Activités physiques quotidiennes (savoir bouger défi 
sportif) pour tous                                                                           
→ Semaine sans écran pour tous                                               
→  Lutte contre le harcèlement et les dangers des réseaux 
sociaux pour les CM1                                                                    
→ Les émotions                                                                              
→ La puberté pour les CM2 avec l’infirmière scolaire

→ Elections des délégués de classe et des Conseillers 
Municipaux Jeunesse                                                                     
→  Journée Nationale contre le Harcèlement                           
→ Participation aux Commémorations au Monument aux 
Morts (11 Novembre et 8 Mai)                                                    
→ « Défi Mobilité » des écoliers au mois de mai                      
→ Projet intergénérationnel pour la classe de  CE2/CM1 – 
financé par la coopérative scolaire                                              
→ Prévention canine pour les CP – financée par l’Amicale     
→ Apprendre à porter secours pour les CM2                            
→ Permis piéton pour les CE1                                                      
→ Permis vélo pour les CE2   

→ Cycle natation pour tous les CP et tous les CE1 (7 
séances par cycle) - entièrement financé par la Mairie           
→ Cycle patinoire pour tous les CM1 et tous les CM2  (8 
séances) - entièrement financé par la Mairie                            
→ Cycle « ski nordique » pour tous les CE2 – entièrement 
financé par la mairie                                                                      
→ Cycle « tennis » pour tous les CE2 – entièrement financé 
par l’Amicale                                                                                    
→ Classe orchestre pour tous les CM1 – entièrement 
financée par la mairie                                                                    
→ Fréquentation de la médiathèque pour toutes les 
classes                                                                                     → « 
Projet opéra » pour les CM2 – entièrement financé par la 
mairie                                                                                               
→ Participation au rallye-maths                                                  
→ Rencontres sportives (break danse/boule 
lyonnaise/course d’orientation) – avec l’USEP                          
→ Courseton et course de Noël

Mme Reuter précise que la quasi-totalité des activités de l'école est rendue possible grâce au financement de la Municipalité de La Ravoire, avec le soutien de 
l’Amicale et avec les participations des parents d’élèves à la coopérative scolaire.                                                                                                                                                 
Madame Prieur regrette de ne pouvoir mener à terme son projet de classe de découverte au ski avec l’USEP (car elle était la seule classe inscrite en Savoie).  Un 
projet d’un court séjour à Paris est en cours de réflexion pour les CM2 (les parents seront prochainement invités à une réunion d’information).        

c) Accueil périscolaire

Il est demandé de rappeler aux familles de s’assurer de l’inscription de leur enfant aux services périscolaires pour chaque retour de vacances. 

6. Parcours de l’élève

Mme Reuter présente les dispositifs complémentaires aux activités quotidiennes d’adaptation aux élèves réalisées en classe :

 1. Les Activités Pédagogiques Complémentaires : les élèves sont identifiés par chaque enseignant afin de palier à des difficultés pédagogiques, 
comportementales ou méthodologiques. Elles ne sont pas obligatoires et la fréquence pour les élèves est de 1 à 3 fois par semaine, de 11h30 à 12h00, selon les 
nécessités, sur quelques semaines ou sur la totalité d’une période. Suite aux résultats des évaluations nationales, l’équipe pédagogique a décidé de mettre 
l’accent sur les CE1 en prenant tous un groupe de ces élèves  une fois par semaine.

2. Le dispositif UPE2A avec Madame MAECKENBERGHE une enseignante spécialisée FLE pour les élèves allophones afin de faciliter l’apprentissage du français. 10 
élèves dont 4 de notre école sont accueillis au sein de ce dispositif  Des conventions de scolarité partagée ont été signées avec les autres écoles et les 
inspecteurs de l’Éducation nationale.  Madame MAECKENBERGHE remercie l’équipe pour la salle aménagée et mise à sa disposition 

3.Le dispositif ULIS accueille 12 élèves qui sont inclus dans les classes. 

7. Dates des prochains conseils d’école                                                                                                                                                                                                                           
Dates des prochains conseils d’école le 12 Mars 2026 et le 18 Juin 2026 à 17h30

La directrice de l’école                                                                                                                                                                                         La secrétaire de séance                       
Madame REUTER Isabelle                                                                                                                                                                                   Madame REDON Caroline


